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Considérant le nr<'-vi~ 
En ce qui concerne 

POINT3 
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ua del 

et considénuit le prc•tocX>Ùl d'accord du 15/12/00, 
ppiiif~· dudit protocole restés en il a été convenu ce qui suit : 

Considérant les COJrtQl'li~i,lilk des travaux de la coJnmt!ssion (jointes en annexe) chargée 
d'examiner d'établissement J du 8/01/98, Je Directeur 
Régional s'engage à réponse au plus tard le , à IO heures. 

POINT4 
Le calendrier suivant 
service des Pn>grllllll~l~!: 

Bl6 de certains collaborateurs du 

- 2 passages <r.~ciht qçrnanaes 
- les autres 

POINTS 
· La prime de présen·tat.:>Ü 
la limite de 1 000 F 

POINT§ 

journalistes en télévision 
~à compter du 01/01/01 

fixée à 50 F par présentation dans 

Une étude est actuellelt~ndiJ:eU.:ie par les Rédacteurs en de la station de RFO 
Guadeloupe en vue d'un poste de réclacltew~!len chef adjoÏlù radio par 
redéploiement i"r 1ternel 
Les conclusions de 

POINTS 

devront être réndues avatntille 15/02/0L 

La Direction Régio,na~!j ·~~a,~e à terminer le processus régularisation de situation des 
personnels cachetiers, aux accords ~ pour le 15/02/01 au plus tard. 

PQINT2 
La commission prurita.fèle<ll~tr~~e du 15/02/01 concernant mesures individuelles 2000, 
vaiidera les accords du 7 Mars 2000 i 

Tempo ! Gu~"·'ï~ 
• •:• i • ;~. 
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